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Décision du 17 novembre 2008  

Commission nationale de réparation des 

détentions 

Rejet  

  

 

  

Demandeur : M. J...X... 

  

 

  

REJET du recours formé par M. J... X..., contre la décision du premier président de la cour 

d’appel de Rennes en date du 18 février 2008 qui lui a alloué une indemnité de 2 000 euros en 

réparation du préjudice moral sur le fondement de l’article 149 du code précité ainsi qu’une 

somme de 800 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile 

LA COMMISSION NATIONALE DE REPARATION DES DETENTIONS, 

Attendu que, par décision du 18 février 2008, le premier président de la cour d’appel de 

Rennes a alloué à M. X... la somme de 2 000 euros en réparation de son préjudice moral, à 

raison d’une détention provisoire effectuée du 8 au 28 septembre 2004, pour des faits ayant 

donné lieu à une décision de non-lieu ; 

Attendu que M. X... a formé, le 4 mars 2008, un recours contre cette décision ; 

Attendu que l’agent judiciaire du Trésor et le procureur général concluent à l’irrecevabilité du 

recours en raison de sa tardiveté, le conseil de M. X... ayant reçu la notification de la décision 

du premier président le 23 février 2008 ; qu’ils concluent par ailleurs au rejet du recours, 

M. X... n’ayant pas conclu dans le délai d’un mois imparti par le secrétariat de la commission 

sur le fondement de l’article R. 40-8 du code de procédure pénale ; 

Sur la recevabilité du recours : 

Attendu que, pour conclure à l’irrecevabilité du recours de M. X..., l’agent judiciaire du 

Trésor et l’avocat général relèvent que celui-ci n’a pas été formé dans le délai de dix jours de 

la notification de la décision du premier président, contrairement à ce que prévoient les 



articles 149-3 et R. 40-4 du code de procédure pénale ; qu’ils considèrent que le délai a couru 

dès lors que la notification a été faite au conseil du requérant, même si ce dernier n’en a pas 

été personnellement destinataire ; 

Mais attendu que l’article R. 38 du code de procédure pénale dispose que la décision du 

premier président est notifiée au demandeur et à l’agent judiciaire du Trésor, soit par remise 

d’une copie contre récépissé, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; 

que cette disposition est conforme au principe général posé par l’article 677 du code de 

procédure civile selon lequel les jugements sont notifiés aux parties elles-mêmes, étant 

rappelé qu’aux termes de l’article 149-4 du code de procédure pénale, le premier président et 

la commission nationale statuent en tant que juridictions civiles ; 

Attendu que si la décision critiquée a été notifiée le 23 février 2008 au conseil du requérant, il 

n’est pas établi qu’elle l’ait été à M. X... lui-même ; que, dès lors, est recevable le recours 

formé par M. X... par déclaration du 4 mars 2008, le délai fixé par l’article R. 149-3 du code 

de procédure pénale n’ayant pas commencé à courir ; 

Sur le recours : 

Attendu qu’aux termes de l’article R. 40-8 du code de procédure pénale, lorsque l’auteur est le 

demandeur de la réparation, le secrétaire de la commission demande à celui-ci, dans un délai 

de quinze jours à compter de la réception du dossier, par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception, de lui adresser ses conclusions dans le délai d’un mois ; que l’objet de 

cette disposition est de permettre à l’agent judiciaire du Trésor d’y répondre et au procureur 

général près la Cour de cassation de déposer ses conclusions, sans retarder l’issue de la 

procédure ; 

Attendu que conformément au texte précité, le recours ayant été enregistré le 4 mars 2008, 

M. X..., qui, dans sa déclaration de recours, n’avait formé aucune critique contre la décision 

attaquée, a été invité, ainsi que son conseil, par lettres recommandées adressées par le 

secrétariat de la commission dont il a accusé réception le 25 mars 2008, à déposer des 

conclusions dans le délai d’un mois courant à compter de cette date ; 

Attendu que M. X... n’a déposé aucune conclusion dans le délai imparti ; que la commission 

n’étant de ce fait régulièrement saisie d’aucun moyen, ni demande, le recours de M. X... doit 

être rejeté ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le recours de M. J... X... 

  

 

  

Président : M. Breillat 

Rapporteur : Mme Gorce 



Avocat général : Mme Magliano 

 


